
 

ANNEXE B 
 

CONVENTION DE DISTRIBUTION DE SOUS-FOURNISSEUR 
 

 
 
À : Bourse de Montréal inc. ("MX") DATE :         
 
 
Nom de la société :            
  
Adresse :          
                             Rue                                                                                                   Ville                           Province/État                                  Code postal                                    Pays 

 
              
Nous demandons par la présente à MX de nous fournir les Données (telles que définies par la Convention de distribution de Données de MX), 
Données qui nous seront fournies aux emplacements situés aux adresses suivantes (si l’adresse diffère de celle indiquée ci-dessus) : 

 
      
# compte               Rue                                                                        Ville                                      Province/État                                   Code postal                                    Pays 

 
      
# compte               Rue                                                                        Ville                                      Province/État                                   Code postal                                    Pays 

        

      
# compte               Rue                                                                        Ville                                      Province/État                                   Code postal                                    Pays 

     

 
Nous confirmons de plus que lesdites Données nous seront fournies aux seules fins de distribution ou d’utilisation et que le nom du Fournisseur 
qui nous fournit les Données est :           
 
 
et que ladite distribution sera destinée à :  Distribution externe en temps réel         Distribution interne en temps réel  

                                                                                                                                    Initiales                                                                                             Initiales 
  

   Distribution externe en temps différé         Distribution interne en temps différé  
      

                                                                                     Initiales                                                                                             Initiales 
   

   (Veuillez vérifier les définitions ci-dessous et cocher la ou les cases correspondantes)   
 
Distribution externe en temps réel signifie la distribution externe de Données en temps réel.  
Distribution externe en temps différé signifie la distribution externe de Données en temps différé et/ou Données de fin de journée. 
Distribution interne en temps réel signifie la distribution interne de Données en temps réel. 
Distribution interne en temps différé signifie la distribution interne de Données en temps différé et/ou Données de fin de journée. 
 
Personne-ressource chez le Sous-fournisseur : 

Nom :      Téléphone :       

Titre :      Courriel :      

 
 
Personne-ressource chez le Sous-fournisseur pour les déclarations : 

Nom :      Téléphone :      

Titre :      Courriel :      
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Personne-ressource chez le Sous-fournisseur pour la facturation : 

Nom :      Téléphone :      Télécopieur :      

Titre :      Courriel :      

Comptes à payer :  (s’il s’agit d’une personne différente de la personne ci-dessus) 

Nom :      Téléphone :      Télécopieur :      

Titre :      Courriel :      

 
 
Adresse de facturation du Sous-fournisseur :   
 
      

Rue                                                                                                  Ville                           Province/État                                      Code postal                                      Pays 

 
 
 

Section réservée à Bourse de Montréal inc. N° de client : 

 
 
 
 
En contrepartie de l’accès aux données qui nous sera faite desdites 
Données aux emplacements situés aux adresses indiquées ci-
dessus, nous arrêtons et convenons avec MX de ce qui suit : 
 
1. Dans la transmission de toute Donnée reçue par nous du 

Fournisseur durant la période où notre convention avec le 
Fournisseur sera en vigueur, nous nous conformerons et 
nous assujettirons aux dispositions de la Convention de 
distribution de Données MX (le "Contrat du Fournisseur"), 
dont copie nous a été remise et dont nous sommes au 
courant, et nous exécuterons tous les engagements et  
obligations et serons sujets à toutes les responsabilités du 
Fournisseur mutatis mutandis, à l’exception de ceux qui se 
trouvent aux articles 3, 7(A) (1) (i), (ii), (iii) ou tout autre article 
qui pourra être déterminé de temps en temps par MX avec 
préavis écrit de quatre-vingt dix (90) jours au Sous-
fournisseur et conformément au type de distribution de 
Données que nous effectuerons selon les indications aux 
présentes, et nous verserons à MX les droits à payer en vertu 
de ladite Convention. Sur demande de MX, nous mettrons fin 
à l’accès aux Données à tout Abonné, Sous-fournisseur ou 
personne conformément aux dispositions de ladite 
Convention. 

 
2. Nous ne transmettrons aucune des Données que nous 

aurons reçues du Fournisseur durant le terme de notre 
convention avec le Fournisseur sauf conformément aux 
dispositions du « Contrat du Fournisseur ». 

 
3. Nonobstant ce qui se trouve aux présentes, nous 

reconnaissons que les obligations de MX en vertu du 
« Contrat du Fournisseur » sont envers ses fournisseurs et 
non envers nous et nous acceptons donc en outre que MX 

n’aura aucune obligation à notre égard d’exécuter aucun de 
ses engagements ou obligations en vertu du « Contrat du 
Fournisseur » et que nous demanderons la mise en 
application de toute convention avec le Fournisseur 
uniquement au Fournisseur. 

 
4. En tout temps, toute personne ou organisme désigné par 

MX aura accès au bureau ou emplacements désignés ci-
dessus, ainsi que le droit d’observer l’utilisation qui est 
faite des Données et d’examiner et inspecter toute 
documentation, instrument ou appareil utilisé en ce qui a 
trait aux Données. Tout renseignement relié à la dite 
documentation, instrument ou appareil sera tenu 
strictement confidentiel par MX ou ses mandataires.   

 
5. La diffusion des Données par le Fournisseur est sous 

réserve du strict respect de notre part des dispositions 
énoncées aux présentes et le Fournisseur pourra 
immédiatement, avec ou sans avis, interrompre ledit 
service, lorsqu’il recevra de MX, avec ou sans motif, 
l’ordre de le faire. 

 
6. Ni MX ni ses dirigeants, administrateurs, mandataires ni la 

Société ne garantissent la séquence, l’exactitude ou le 
caractère complet d’aucune des Données fournies et 
aucun d’entre eux ne sera responsable envers nous ou 
toute autre personne, firme ou société que ce soit de tout 
retard, inexactitude, erreur ou omission dans les Données 
ou dans la transmission ou livraison desdites ou le défaut 
de fournir toutes Données, ou pour tout dommage qui 
pourrait en naître ou en découler, que cela soit dû ou pas 
à de la négligence de sa ou de leur part. 
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7. En cas d’incompatibilité entre les dispositions de cette 
Convention de distribution de Sous-fournisseur (Annexe B) 
et les autres dispositions de la Convention de distribution de 

données de MX (le « Contrat du Fournisseur ») ce dernier 
l’emportera. 

 
 
 
 
 
 
 
VEUILLEZ SIGNER ET SOUMETTRE À VOTRE FOURNISSEUR OU SOUS-FOURNISSEUR. 
 
EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé cette Convention le jour et l’année indiqués ci-dessus. 

 
 
ACCEPTÉ ET APPROUVÉ 
 
 
SOUS-FOURNISSEUR  BOURSE DE MONTRÉAL INC.  
  
 
 
 

  

(Nom de la société)  (Dirigeant autorisé) 
 
 

  
 

(Dirigeant autorisé)  (Nom) 
 
 

  
 

(Nom et titre – En lettres majuscules)  (Titre) 
 
 

  
 

Date (MM/JJ/AA)  Date (MM/JJ/AA) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
   

APPENDICE A 
de l’Annexe A  

Appendice A à l’Annexe A                       Information de marché 
                          Janvier 2008 
 

 
 

FRAIS DE DIFFUSION ET D’ACCÈS AUX DONNÉES 
 

 
Type de distribution 

 
 
 Externe en temps réel 

Externe en  
temps différé Interne en temps réel 

Interne en  
temps différé 

Droits de 
distribution  

    

 

 1 500 $CA / mois 

500 $ CA / mois 
(sans frais pour 
les données de fin 
de journée  
seulement) 

Sans frais Sans frais 

Droits par 
Unité 

    

  
Unité 
 
Abonné professionnel : 
Niveau 1 : 38 $CA / mois 
Niveau 2 : 48 $CA / mois 
 
Abonné non professionnel : 
Niveau 1 :  6 $CA / mois 
Niveau 2 :  9 $CA / mois 

 
Sans frais 

 
Unité 
 
Abonné professionnel : 
Niveau 1 : 38 $CA / mois 
Niveau 2 : 48 $CA / mois 
 
 
 
 
 
  

 
Sans frais 

Droits 
d’utilisation 

    

 
 
  Par cote : 0,01$CA 
  Par chaîne d’option : 0,03 $CA 
 

 
Sans frais 

 
  Par cote : 0,01 $CA 
  Par chaîne d’option : 0,03 $CA 
 

 
Sans frais 

 
 
Les prix indiqués sont en dollars canadiens. 
 
Niveau 1 : Ce service fournit les renseignements 
élémentaires de Données du marché pour les valeurs ou 
instruments dérivés négociés, y compris les Données de 
meilleur cours acheteur/vendeur et de dernière vente. 
 
 
 
 
 
 

 
 
Niveau 2 : Ce service comprend le service Niveau 1 plus 
des renseignements sur la profondeur du marché. En plus 
des renseignements sur les transactions et les cotes, ce 
service fournit le volume total combiné ainsi que le 
nombre d’ordres acheteur et vendeur à chaque cours. Il 
offre une vision complète du marché en donnant accès 
aux cinq (5) meilleurs cours acheteur et vendeur sur toute 
valeur ou instrument dérivé négocié à MX, y compris une 
vaste gamme de contrats à termes et d’options sur 
actions, indices boursiers ou taux d’intérêt. 

 
 


